
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ouverture 

 
10h15 - Emmanuel Aubry, Préfet des Deux-Sèvres (sous réserve) 
10h20 - Christophe Vital, administrateur de l’AGCCPF, représentant la présidente 
10h25 - Gwenaëlle Marchet-Legendre, conservateur régional de l’archéologie adjoint, site de Poitiers, DRAC 

Nouvelle-Aquitaine 
 

La loi LCAP : genèse, apports et applications 

Modératrice : Gwenaëlle Marchet-Legendre, conservateur régional de l’archéologie adjoint, site de Poitiers, 
DRAC Nouvelle-Aquitaine 

 

10h30 - Genèse et élaboration de la loi LCAP 
Claire Chastanier, adjointe au sous-directeur des Collections, service des Musées de France 

11h10 - Apports de la loi LCAP sur la gestion des biens archéologiques mobiliers 
Anne Chaillou, sous-direction de l’Archéologie, service du Patrimoine 

11h50 - Récolement, post-récolement et règlement du passif dans les musées au regard de l’histoire législative 
Cécile Lantrain, adjointe à la chef du bureau de la gestion des vestiges et de la documentation 
archéologiques, sous-direction de l’Archéologie 
Claire Chastanier, adjointe au sous-directeur des Collections, service des Musées de France 

12h30 – Pause 

14h00 - L’archéologie territoriale face aux nouvelles dispositions législatives en matière de biens archéologiques 
mobiliers 
Christine Redien-Lairé, Centre de Conservation et d’études de Poitiers, DRAC Nouvelle-Aquitaine 

 

Loi LCAP et collections archéologiques 
des musées de France 

 

Mercredi 2 décembre 2020 
WEBINAIRE 

 
Accès sur inscription dans la limite des places disponibles 

Statut, propriété, inscription à l’inventaire, gestion des passifs…  



 

 

Etudes de cas au regard des échanges précédents 

Modératrice : Caroline Papin, conseiller pour les musées, site de Poitiers, DRAC Nouvelle-Aquitaine 
 
14h45 - La régularisation du statut juridique de biens archéologiques mobiliers issus de fouilles anciennes : 

l'exemple de Villeneuve-sur-Lot (47) 
Pauline Chauffeton, juriste 

15h15 - L’expérience du versement de 40 années de fouilles au Musée Sainte-Croix de Poitiers (86) 
Coralie Garcia-Bay, conservatrice des collections antiques et médiévales, Musée Sainte-Croix de Poitiers 

15h45 - Intégrer les biens archéologiques d’une communauté d’agglomération dans un projet de réserves, 
l’exemple de Niort (79) 

Laurence Lamy, directrice des musées Bernard d’Agesci et du Donjon, Niort 
Stéphanie Augier-Bourdezeau, attachée de conservation chargée des collections archéologiques 

16h15 - Gérer et valoriser les fonds anciens d’un musée de France, les besoins des collections du musée 
archéologique de Saintes (17) 

Matthieu Dussauge, directeur des musées et amphithéâtre de Saintes 
Sarah Hess, gestionnaire des collections 

 
Synthèse des travaux et prospective, débats 

16h45 - Christian Vernou, ancien vice-président de l’AGCCPF, coordinateur du numéro spécial de la revue 
« Musées et collections publiques de France », n°278, octobre 2018 

 

 

 

 

Inscription obligatoire 

AGCCPF, 6 rue des pyramides, 75041 Paris cedex 01 - Tel. 01 40 15 34 09 (le matin) 
par mail : agccpf@yahoo.com 
https://www.agccpf.com/actualites 
Deux liens vous seront adressés : l’un pour le matin, l’autre pour l’après-midi 

Journée proposée par l’AGCCPF et l’APSMNA 

AGCCPF Association nationale des conservateurs et des professionnels des musées et des patrimoines publics de France  
APSMNA Association des Personnels Scientifiques des Musées de Nouvelle-Aquitaine 
 
Avec la participation du Service des musées de France et de la Sous-direction de l’archéologie (Ministère de la culture) 
 
Grâce au soutien de la DRAC Nouvelle-Aquitaine, 
et de l'agence START AND COMM chargée de la logistique et de la technique de l'événement 
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